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Déroulement

1. Présentation de la démarche 
○ Identifier les besoins et potentiels du milieu

○ Développer une vision collective en habitation

○ Définir les stratégies et les actions à mettre en 
place pour concrétiser sa vision en habitation

2. Période de questions

MRC de JolietteEnclume



Présentation de la 
démarche
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Une démarche 
en trois étapes 01

02

03

Identifier les besoins et les 
potentiels du milieu

Développer une vision 
collective en habitation

Définir les stratégies et les actions 
à mettre en place pour concrétiser 
sa vision en habitation

Pour structurer les 
réflexions et inspirer des 
approches adaptée à 
chaque région

X



1. Identifier les besoins et 
les potentiels du milieu



Étudier les besoins en habitation de la 
communauté et les dynamiques immobilières

+   Démographie

+ Projection démographique

+ Dynamique immobilière

+ Consultation des citoyens et des groupes 

+ Sondages et entrevues
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LA DEMANDE



EXEMPLE INSPIRANT

MRC de Joliette

Région de Lanaudière
Portrait démographique/ socioéconomique

COMPRENDRE 
LA DEMANDE
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François Roy / La Presse 

Dynamique immobilière

+ Marché de la revente
+ Mutations
+ Typologie
+ Localisation

+ Marché du neuf
+ # de permis émis
+ Typologie

+ Marché locatif
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Portrait/Vulnérabilités

+ Entrevues avec les acteurs de la MRC de la Côte-de-Beaupré 

+ Ville/professionnels 
+ Développement économique
+ OMH
+ GRT
+ Organismes communautaires ( itinérances, habitation)
+ Constructeurs
+ CIUSSS

EXEMPLE INSPIRANT MRC de la Côte-de-Beaupré

W.R. Rodriguez Hernandez X

COMPRENDRE 
LA DEMANDE



Identifier les potentiels : 
réaliser un inventaire du territoire à urbaniser

+ Identification des contraintes au développement

+ Identification des terrains à potentiel 

+ Terrains à potentiel de développement (vacants)

+ Terrains à potentiel de redéveloppement (à requalifier)

+ Espaces résiduels avec potentiels

+ Établir un ordre de priorité selon les orientations souhaitées et 
souhaitables pour le développement
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EXEMPLE INSPIRANT MRC Avignon

La situation
+ Plusieurs portraits statistiques de l'habitation réalisés au cours des dernières 

années (RCGT, 2021; CIRADD, 2020). 

+ Ces portrait mettent l'accent sur la situation sociodémographique, sur les projections 
démographiques et sur l'état des lieux en termes de logements

+ Principaux constats : taux d'inoccupation faible, offre en hébergement touristique 
cannibalise une partie des logements, peu de logements locatifs, situations variées à 
travers la MRC, effet de la pandémie sur la région, etc. 

+ Contexte de révision du SAD amène à réfléchir de façon plus large sur la gestion 
de l'urbanisation, surtout dans les périmètres urbains



EXEMPLE INSPIRANT MRC Avignon

Quelques éléments à garder en tête

+ Développement d'un modèle géomatique permettant d'automatiser une 
partie de la démarche (intérêt d'une approche régionale)

+ Il faut rappeler que le résultat de la méthodologie d'identification des 
terrains offre un portrait du potentiel d’optimisation du périmètre urbain. 

Il revient par la suite à chaque municipalité de choisir les stratégies les plus 
adaptées à leur situation selon SA VISION COLLECTIVE EN HABITATION 
(voir étape 2 de la démarche)

+ Au terme de l'identification des terrains, des pistes d'actions sont offertes 
au municipalités selon leur contexte et leurs moyens d'actions (voir étape 
3 de la démarche).



Analyser la capacité des infrastructures01
Identifier les 
besoins et les 
potentiels du milieu

+ Aqueduc et égout

+ Équipements collectifs

+ Réseaux de transport en commun

+ Circulation

COMPRENDRE 
L'OFFRE



Après avoir analysé l'offre et la demande :
élaborer un diagnostic

01
Identifier les 
besoins et les 
potentiels du milieu

+ Forces, faiblesses, occasions et menaces (FFOM)

+ Adéquation entre les zones prioritaires/ les zones de réserve et 
l'analyse du territoire menée dans le cadre du projet ?

+ Doit servir de fondements pour revoir les orientations de la 
MRC/ de la municipalité vis-à-vis son développement et établir 
sa vision en habitation



EXEMPLE INSPIRANT

Diagnostic
+ Analyse démographique
+ Analyse des contraintes 

environnementales
+ Analyse des terrains disponibles

Ville de La Sarre



EXEMPLE INSPIRANT

Diagnostic
+ Analyse démographique
+ Analyse des contraintes 

environnementales
+ Analyse des terrains disponibles

Plan d’action
+ Grandes orientations 
+ Stratégies et 39 actions ciblés 

selon les orientations

Ville de La Sarre

enclume 



2. Développer une vision 
collective en habitation
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Développer la vision

 

+ Définir la vision avec la collectivité
+ Concertation avec les élus

+ Implication des citoyens, des organismes, des propriétaires 

+ Détermination des principes, de l’offre résidentielle souhaitée, 
des zones, du type de densité visé
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Intégrer la vision en habitation 
dans la planification urbaine

+ Politique d’habitation

+ Politiques municipales

+ Planification stratégique

+ Programmes d’aide et de financement

Et à terme…

+ Schéma d'aménagement 

+ Plan d'urbanisme

02
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EXEMPLE INSPIRANT MRC de la Côte-de-Gaspé

X



EXEMPLE INSPIRANT

X



EXEMPLE INSPIRANT MRC des Collines-de-l'Outaouais

Concrètement, la stratégie prend appui sur deux 
volets principaux :

● Une nouvelle offre de service de la MRC
● 32 mesures municipales facilitatrices

Ces mesures s’articulent autour des cinq champs 
d’intervention municipaux suivants :

● la réglementation d’urbanisme;
● la fiscalité municipale;
● le régime foncier municipal;
● le financement municipal;
● la gouvernance municipale.

X



3. Définir les stratégies et les 
actions à mettre en place 



Définir les stratégies et les actions à 
mettre en place 

02
Développer une 
vision collective 
en habitation

01
Identifier les 
besoins et les 
potentiels du milieu

03
Définir les 
stratégies et les 
actions à mettre 
en place 

+ Stratégies de consolidation urbaine

+ Outils fonciers, fiscaux, financiers et réglementaire



Lien vers la Boîte à outils en habitation de Lanaudière
élaboré avant l'adoption du PL 16 modifiant la LAU

https://tpdsl.org/wp-content/uploads/2022/11/boite-outils-habitation-lanaudiere.pdf


3.1 Stratégies de 
consolidation urbaine



DENSIFICATION DE PETITS ESPACES

Quoi ?
Consolidation urbaine qui englobe les différentes opérations d’ajout d’habitations de faible 
densité ou de logements dans des quartiers existants dans le but d’optimiser les 
infrastructures en place. 

Comment ?
Peut prendre plusieurs formes : 

> Division de l’habitation 
> Agrandissement
> Construction d'espaces résiduels
> Nouvelle construction accessoire (UHA)



UNITÉ D’HABITATION ACCESSOIRE

L’UHA est une résidence secondaire 
aménagée sur un lot déjà occupé par une 
résidence principale. 

MINI-MAISON

La mini-maison est une résidence de 
petite taille qui s’inscrit souvent dans une 
approche minimaliste et environnementale.

Le Petit quartier à Sherbrooke
Petit quartier

UHA en cour arrière à Saint-Lambert
Adrien Williams/La Shed



EXEMPLE INSPIRANT MRC Avignon

Espaces résiduels
Bâti existant
Lignes de lots
Lignes de lots potentielles

Construction d'un espace résiduel



EXEMPLE INSPIRANT MRC Avignon

Nouveau bâtiment
Espaces résiduels
Bâti existant
Lignes de lots
Lignes de lots potentielles

Construction d'un espace résiduel



DENSIFICATION CIBLÉE ET RÉFLÉCHIE

Quoi?
Vise à construire des modèles d’habitat plus 
denses dans certains secteurs identifiés 
comme optimaux.

Comment?
Peut prendre plusieurs formes : 

> Retrait de l’usage d’habitations 
unifamiliales, dans les secteurs où la 
densification est pertinente.

> Ajustement des normes réglementaires afin 
que le nombre d’étages permis, l’implantation 
et les marges permettent une intégration 
réussie au voisinage

> Acquisition de terrains.

Les bâtiments d’habitation intermédiaires
Opticos

Consolidation du périmètre d’urbanisation de la municipalité de 
Saint-Elzéar
Vivre en ville



3.2 Outils fonciers
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STRATÉGIE FONCIÈRE

Quoi?
Détermine les terrains prioritaires à acquérir ou à aliéner pour stimuler la construction 
résidentielle ou de services et les actions à prendre selon la capacité de la municipalité

ACQUISITION ET RÉSERVE
+ Réserves foncières aux fins 

publiques
+ Acquisition en gré à gré
+ Acquisition d’immeuble au 

centre-ville
+ Acquisition par la municipalité 

d’un terrain lors de la vente pour 
non-paiement de taxes

+ Contribution aux fins de parc
+ Expropriation
+ Droit de préemption

ALIÉNATION ET ÉCHANGE
+ Échange de terrain;
+ Emphytéose;
+ Vente de terrain (à prix réduit ou 

à plein prix);
+ Appel à projets.

X



EXEMPLE INSPIRANT

Méthodologie : 

+ Identification des terrains vacants de plus de 4 000 m2 dans le PU
+ Discussion avec le Service des travaux publics et Urbanisme
+ Analyse multicritères (propriétaire, capacité des infrastructures, zonage, contrainte 

de développement, etc.)
+ Priorisation des sites
+ Identification d’actions à mener
+ Élaboration de plans concepts

X

Ville de La Sarre



APPEL À PROJET (INTÉRÊT) / APPEL À PROPOSITION 

EXEMPLE INSPIRANT

X

source: courrier Laval

Ville de Laval



DROIT DE PRÉEMPTION

Quoi?
En utilisant son droit de préemption, la municipalité / la MRC peut acquérir en priorité sur 
tout autre acheteur un immeuble ou terrain qu’elle a préalablement déterminé sur son 
territoire pour des projets aux bénéfices de la communauté.

Comment?
+ Nécessite un règlement identifiant le territoire sur lequel le droit de préemption peut 

être exercé et les fins municipales visées
+ Envoi d’un avis d'assujettissement au propriétaire et inscription au registre foncier 

(pendant 10 ans)
+ La municipalité est avisée par le propriétaire lors d’une offre d’achat acceptée. 

À savoir!
Pour utiliser son droit de préemption, la municipalité doit égaler l’offre d’achat acceptée.



EXEMPLE INSPIRANT Municipalité de Maria

Droit de préemption 

+ Précise les lots assujettis au règlement
+ Précise les « fins d'assujettissement » de chacun des lots visés.
+ Fins d'assujettissement possibles : 

1. Habitation;
2. Environnement;
3. Espace naturel, espace public, terrain de jeux, accès à l’eau et parc;
4. Équipement collectif;
5. Activité communautaire;
6. Développement économique local conformément au chapitre III de 
la Loi sur les compétences municipales (chapitre 47.1);
7. Infrastructure publique et service d’utilité publique;
8. Transport collectif;
9. Conservation d’immeuble d’intérêt patrimonial
10. Réserve foncière.



EXEMPLE INSPIRANT MRC Vaudreuil-Soulanges

Droit de préemption 

« Le droit de préemption permet à la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges d’acheter en priorité sur tout 
autre acheteur certains immeubles ou terrains afin d’y 
réaliser des projets au profit de la communauté, entre 
autres, pour des fins d’espaces publics et de parcs ou 
encore de logements sociaux. » 



3.3 Outils réglementaires
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RÈGLEMENT SUR LE LOGEMENT ABORDABLE, LE LOGEMENT SOCIAL ET LE 
LOGEMENT FAMILIAL

Quoi?
Permet de prévoir une entente avec un promoteur sur une contribution au 
développement de logements sociaux, abordables ou familiaux pour la 
délivrance d’un permis.

Comment?
Peut prendre plusieurs formes : 

> Unités d’habitation
> Versement financier
> Cession d’immeubles

Peut entraîner la création d’un fonds dédié.

X



EXEMPLE INSPIRANT

Contribution financière seulement pour le 
logement social, lors de construction ou 
d’agrandissement/transformation.  

> Pour un projet de 4 à 11 unités de logement 
au total : 1000 $ par unité de logement 

> Pour un projet de 12 unités de logement ou 
plus au total : 2500 $ par unité de logement 
jusqu’à concurrence de 250 000 $.

Ville de Repentigny

 Adil Boukind Le Devoir X



3.4 Outils financiers et 
fiscaux
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Nouveau pouvoir depuis 1er janvier 2022

Quoi?
Programme d’aide financière visant à favoriser la 
construction, la rénovation et la location annuelle de 
logements locatifs servant à des fins résidentielles.  

Comment?
Peut prendre plusieurs formes : 

> Une subvention (qui ne peut excéder une période de cinq ans).
>  Un prêt (qui ne peut excéder une période de 20 ans)
> Un crédit de taxes.

À savoir!
Admissibilité pour 5 ans, renouvelable

PROGRAMME MUNICIPAL D’AIDE FINANCIÈRE

PL 16 (Modifiant la LAU)

Quoi?
Programme de revitalisation (art. 87)

Comment?
Une municipalité peut, par règlement, adopter un 
programme de revitalisation à l’égard de tout ou 
partie de son territoire pour lequel le plan 
d’urbanisme contient un tel objectif.

À savoir!
Octroi d’une aide financière d’une durée maximale 
de 10 ans

X



EXEMPLE INSPIRANT

S’investir en Gaspésie
Volet régional

+ Le programme régional d’aide financière par le 
Fonds régions et ruralité (FRR) volet 1 – Soutien à la 
construction de logements à la hauteur de 10 000$ 
par porte pour un maximum de 200 000 $.

Volet municipal
+ 11 municipalités offrent des programmes d’aide 

financière pour la construction de logements 
locatifs

+ Dont Bonaventure :
+ 15 000 $ par logement construit, jusqu’à 

concurrence de 100 000 $ par propriétaire. 

S'investir en Gaspésie

X
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